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BE 298150 Ie petit frere
Le 2e«Car de 1'Amitie» est pret ä prendre la route. Par rapport ä son aine, iipresente quelques
particularites: le monte-charge est installe lateralement et non ä l'arriere du vehicule, prenant
ainsi moins de place. Les invalides peuvent y etre amenes directement dans leurpropre chaise
roulante. Selon les besoins, il offre de la place ä 14 passagers - dont 5 assis sur des sieges fixes
et 9 en chaises roulantes - ou ä 15 passagers: 8 places fixes, 7 chaises roulantes.

Qui done a eu cette idee de genie? nous
avait-on demande en juin 1965, lorsque
l'autocar pour handicapes de la Croix-
Rouge de la Jeunesse Suisse fut mis en
service.

Une «idee de genie», en effet, que de conce-
voir un vehicule specialement adapte aux
besoins des invalides et propre ä emmener
en excursion des enfants ou des adultes qui
sinon n'auraient jamais la possibility de voir
un «bout de pays». En fait, cette «idee de

gerne» fut inspiree du bateau «Henry
Dunant» qui, aux Pays-Bas. emmene sur les

canaux neerlandais, pour des voyages de

plusieurs jours.des centaines d'invalides, et
des deux «trains du Soleil» utilises aux
memes fins au Danemark et en Autriche.
Dans notre pays de montagnes, le ntoyen de

transport le plus indique etait bien
l'autocar. Mais encore fallait-il larealiser, cette
idee de genie.
Nous sommes en 1963, la Croix-Rouge

celebre son centenaire. Au mois d'oetobre,
le Professeur F. T. Wahlen, alors Conseiller
federal, lance un appel radiodiffuse ä la
jeunesse scolaire de toute la Suisse, invitant
ecoliers et ecolieres ä recueillir de maintes
faijons les fonds requis pour «l'achat d'un
autocar pour handicapes specialement
con?u et amenage». Cet autocar represen-
tera le «cadeau d'anniversaire» fait par les

ecoliers suisses ä la Croix-Rouge suisse.
La reponse ne se fit point attendre: en 8

semaines Fr. 215 000.- dejä avaient ete
recueillis. Certaines classes envoyaient
Fr. 15.-, d'autres Fr. 500.-... resultat «d'ini-
tiatives speciales» (telles ventes d'objets
fabriques par les enfants eux-memes), de
tombolas, de representations theätrales, de

campagnes de tout genre!
De mois en ntois et «d'initiatives speciales»
en «initiatives speciales», c'est une somme de
Fr. 600 000 - qui fut reunie au total. Mis en
construction au printemps 1964, le premier

autocar pour handicapes put etre inaugure
enjuin 1965.

Une merveilleuse realisation qui depuis lors
a fait des milliers d'heureux, soit les 22 812

passagers de tout age qui, depuis sa mise en
service et jusqu'ä fin 1971, avaient pu, grace
ä lui, s'evader pour quelques heures de la
chambre oil ils sont confines.
Vu le succes du «Car de l'Amitie» et des

demandes de plus en plus nombreuses dont
il fait l'objet, la decision fut prise en 1968, de

construire un deuxieme autocar pour handicapes,

plus petit et par lä plus maniable sur
les routes de montagne. Lajeunesse scolaire
de Suisse fut sollicitee une nouvelle fois et,
comme en 1963, eile reagit avec un mer-
veilleux elan.
Entre 1963 et 1972, les ecoliers suisses ont
recueilli au total Fr 743 518.74, montant
qui non seulement a permis d'acquerir les

deux autocars desormais en service, mais de

couvrir jusqu'ici les frais d'exploitation du
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premier vehicule. A l'avenir la Croix-Rouge
suisse assumera elle-meme les depenses
d'exploitation en utilisant ä cet effet les

contributions des parrainages «Autocars
pour handicapes» qu'elle a recemment
introduits. En s'engageant ä verser une
contribution de Fr. 60.-(Fr. 10.-parmois),
un «parrain» offre ä 4 handicapes la possibility

de vivre une journee d'evasion qu'ils
n'oublieront jamais.

Cettepremiere sortie avait eteprecedee d'une
petite ceremonie officielle au cours de laquelle
le President de la Croix-Rouge suisse, Prof.
Hans Hang, et le Maire de la Ville de
Bienne, M. Fritz Stäehli, prirent notamment
!a parole.

Des enfants qui chantent, des ballons quis'en-
volent, de vieux visages qui sourient, un bon
depart pour le Car de VAmitie numero 2.

Sous un soleil radieux et accompagne de son
«grandfrere»-une fois n'est pas coutume - le

nouveau iCar de l'amitie» a fait sa sortie
inaugurate le 22 septembre 1972. Celle-ci etait
reservee ä des pensionnaires du home
«Schlössli» de Mäche/Bienne.
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